
RELAYAGE

PLATEFORME DE RÉPIT ADMR 

07.89.24.83.26            PFR@FEDE10.ADMR.ORG

L’ADMR DE L’AUBE PROPOSE UN SERVICE DE « RELAYAGE ». 

UN(E) SALARIÉ(E) QUALIFIÉ(E) PREND VOTRE RELAI AU DOMICILE

DE VOTRE PROCHE ET VEILLE À PRÉSERVER, DURANT VOTRE

ABSENCE, SON RYTHME DE VIE. 

INTERVENTION D’UNE DURÉE MINIMALE DE 3H30*  

DANS LE CADRE DU RÉPIT DES AIDANTS, LA MISSION EST PRISE EN

CHARGE PAR L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AVEC UN RESTE À

CHARGE DE 6.00€** PAR HEURE.

UNE PARENTHÈSE DANS VOTRE QUOTIDIEN

* DURÉE DU RELAYAGE ÉTABLI SOUS RÉSERVE DE LA DISPONIBILITÉ DES RESSOURCES HUMAINES
** PRISE EN CHARGE POSSIBLE PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL – LES SOMMES RESTANTS À CHARGE SONT ÉLIGIBLES
AU CRÉDIT D’IMPÔT (50%)



  LEGENDE :

         Plateforme de répit ADMR - 03 25 43 55 25

         Résidence Pierre d’Arcis - 03 25 37 87 91

         Plateforme de répit du Médou - 03 25 75 47 53

N
e 

pa
s 

je
te

r 
su

r 
la

 v
oi
e 

pu
bl

iq
ue

 -
 Im

pr
im

é 
pa

r 
no

s 
so

in
s 

- 
SI

RE
N
 :

 3
02

 7
67

 1
08

 0
01

11

LES TERRITOIRES D’INTERVENTION


